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CHAMBRE DES COMMUNES 

Le jeudi 13 avril 1871

 L’ORATEUR prend le fauteuil à trois heures. 

_______________  

Prière 

_______________  

AFFAIRES COURANTES 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 

 M. STREET propose la réception du rapport du Comité de 
la bibliothèque. 

 L’hon. M. HOLTON critique un paragraphe du rapport qui 
recommande que le bibliothécaire se procure un exemplaire de 
tous les ouvrages canadiens qui sont publiés. Il trouve qu’une 
bonne partie de ces exemplaires risquent d’être inutiles et qu’il 
ne faut pas en acheter autant. Il propose en amendement, pour 
éviter de devoir acheter autant d’exemplaires de chaque 
ouvrage, que le nombre soit limité à cinquante. 

 L’hon. M. GRAY explique que le rapport est un rapport 
conjoint et que le comité du Sénat a participé à sa préparation. 

 Le rapport est adopté, en tenant compte de l’amendement 
proposé par l’hon. M. HOLTON. 

*  *  *  

LA HAUTE COMMISSION INTERNATIONALE 

 En réponse à la question de l’hon. M. HOLTON qui désire 
savoir s’il sied de donner à la Chambre des renseignements sur 
les délibérations de la Haute commission internationale, du 
moins en ce qui concerne les questions d’intérêt public, 

 L’hon. sir GEORGE-É. CARTIER dit que le 
gouvernement n’est pas en mesure de donner de telles 
informations. 

*  *  *  

LE CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE 

 En réponse à M. CARTWRIGHT qui désire savoir si la 
résolution relative à la construction du chemin de fer du 
Pacifique, qui a été adoptée à la Chambre l’autre jour, a été 
transmise au gouvernement de la Colombie-Britannique, 

 L’hon. sir GEORGE-É. CARTIER dit qu’il est nécessaire 
de transmettre le message, mais que ce sera peut-être sous 
forme de dépêche, si le gouverneur général le juge opportun. 

*  *  *  

EXPLICATIONS PERSONNELLES 

 L’hon. M. HOWE dit que comme c’est le dernier jour de la 
session, il tient à attirer l’attention de la Chambre sur les 
attaques qui ont été lancées contre lui par l’hon. député de 
Lambton au cours d’un débat antérieur. Dans l’Ouest, à des 
assemblées publiques, ce député a répété certaines des rumeurs 
désobligeantes qui ont circulé à son sujet (au sujet de l’hon. 
M. Howe) l’année dernière et il a lancé des attaques 
personnelles contre lui en son absence. Il (l’hon. M. Howe) 
explique qu’il n’avait pas prêté attention à ces calomnies, mais 
que pendant qu’il était absent pour cause de maladie, le député 
de Lambton a fait une déclaration qu’il tient à nier 
catégoriquement. D’après ce qu’a noté le ministre des 
Douanes, le député de Lambton a affirmé qu’un jour où il 
(l’hon. M. Howe) se trouvait dans le Nord-Ouest, voyant 
flotter l’étendard britannique au-dessus du toit d’une maison, 
il a donné l’ordre « d’enlever cette guenille » et  il a dit  qu’il 
« souhaitait de tout cœur que tout le pays soit entre les mains 
des Yankees ». Étant donné que le député de Lambton est 
rentré chez lui, paraît-il, il se contentera d’affirmer que les 
propos qui lui ont été attribués ont été inventés de toutes 
pièces et qu’ils sont entièrement faux. 

 L’hon. M. HOLTON dit que le député de Lambton ne 
viendra plus d’ici la fin de la session et que ce dernier eût 
souhaité que le sujet soit abordé plus tôt, pour pouvoir se 
justifier ou se rétracter si ce qu’il a dit est faux. Il (l’hon. M. 
Holton) est certain que c’est ce qu’il ferait s’il était là, car il 
est toujours prêt à reconnaître les erreurs qu’il lui arrive de 
faire dans le vif d’un débat. Il (l’hon. M. Holton) n’essaye pas 
de justifier l’attitude de son collègue; il tient seulement à dire 
que c’est dommage qu’on n’en ait pas parlé plus tôt. 

 L’hon. M. HOWE explique qu’il voulait en parler dès son 
retour à la Chambre, mais qu’il a suivi les conseils de ses 
collègues et qu’il a décidé d’attendre, dans l’espoir que le 
député de Lambton se mette à critiquer le gouvernement 
comme il a l’habitude de le faire en fin de session, ce qui lui 
aurait permis d’aborder le sujet sans interrompre le cours des 
travaux de la Chambre. 

 L’hon. sir FRANCIS HINCKS dit que s’il a bonne mémoire, 
cette déclaration a été faite pendant la dernière session et que le 
secrétaire d’État pour les provinces avait dit clairement que ce 
n’était pas vrai. 




